
Introduction

La pointe de consommation quotidienne dans une station de
traitement d’eau est le niveau le plus élevé de la demande en eau, pour
une journée donnée, au cours d’une année. Habituellement, cette
pointe quotidienne se répète plusieurs fois durant l’année. Cette
demande, qui est souvent de 150 à 200 % plus élevée que la demande
quotidienne moyenne en hiver, peut se produire lors de journées
consécutives ou à des moments différents durant l’année.

La diminution de la demande de pointe est importante pour les
fournisseurs d’eau potable pour deux raisons : 

1. Les recettes découlant de la demande de pointe représentent
souvent moins de 5 % des revenus annuels.

2. La taille des infrastructures destinées à répondre à la demande de
pointe peut être réduite, ce qui abaisse considérablement les coûts
d’immobilisations.

Par ailleurs, la mise en place de programmes qui visent à réduire la
consommation quotidienne moyenne d’eau en été, sans intervenir sur
la demande de pointe, peut avoir des effets négatifs sur les
municipalités parce que :

1. La municipalité a payé les coûts de mise en place du programme.

2. La municipalité tire moins de recettes de la vente d’eau à cause de
la baisse de consommation. 

3. La taille des infrastructures ne peut être réduite, parce que la
demande de pointe ne diminue pas. 

La recherche a été entreprise conjointement par la SCHL et
l’Association canadienne des eaux potables et usées. Les programmes
de réduction de l’arrosage visent davantage à modifier les habitudes
des utilisateurs qu’à modifier les appareils. Par conséquent, les
économies s’avèrent plus difficiles à réaliser, à maintenir et à chiffrer
que celles résultant de la pose de nouveaux appareils. Les chercheurs
ont spécifiquement conçu les paramètres de l’étude de façon à
déterminer et à chiffrer les économies d’eau sur la demande de pointe
directement attribuable aux différents programmes municipaux
d’économie d’eau.

Programme de recherche

Trois municipalités de l’Ontario — la région de Durham, la région de
Halton et la région de York — ont participé au programme. Dans
chacune d’elles, on a choisi une mesure de réduction de la demande
devant être évaluée, puis une zone d’étude (dans laquelle la mesure a
été mise en place) ainsi qu’une zone témoin.

Dans chacune des zones, on a limité l’approvisionnement en eau à
une seule conduite d’eau principale. Les chercheurs ont enregistré la
demande dans chacune des zones à intervalles de cinq minutes à l’aide
de compteurs à insertion et de systèmes électroniques
d’enregistrement.
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La surveillance de la demande en eau s’est effectuée entre 6 h et
minuit, sur une période s’échelonnant de la fin juillet à la mi-octobre.
Les chercheurs ont recueilli les données de précipitation et de
température pour chacune des municipalités durant la période de
contrôle, et ils ont examiné les données historiques pour toute la
région.

Pour leur permettre de chiffrer les économies résultant d’une mesure
particulière, les consultants ont tout d’abord défini ce que
constituaient une demande élevée et une faible demande en arrosage.
C’est ainsi que les économies correspondent à la différence entre ces
deux niveaux de demande dans la zone d’étude et dans la zone
témoin.

Durham

Dans la région de Durham, on a choisi un programme de
sensibilisation axé sur la collectivité comme mesure de réduction de la
demande. Ce programme, qui comporte des rencontres personnelles
avec les propriétaires-occupants, a porté sur 400 maisons des environs
de Whitby et sur 900 maisons additionnelles dans la région
d’Oshawa. 

Le programme consistait à employer des étudiants d’été pour
renseigner les résidants au sujet des pelouses et du jardinage dans
l’espoir qu’ils modifient leurs habitudes de consommation d’eau. Les
étudiants ont rendu visite aux ménages à quatre reprises. Lors des trois
premières rencontres, les étudiants ont remis aux propriétaires-
occupants des rondelles pour tuyau d’arrosage, un pluviomètre, des
étiquettes à installer sur les robinets extérieurs et des informations de
sensibilisation. Lors de la quatrième rencontre, les étudiants leur ont
laissé un aimant de réfrigérateur, et ils ont aussi demandé aux
propriétaires de signer une entente par laquelle ces derniers
s’engageaient à limiter l’arrosage de leur pelouse à 2,5 cm (1 po) d’eau
par semaine. La signature de l’entente était l’objectif premier du
programme d’intervention. 

Lors de la mise en place d’un programme semblable en 1998, des
étudiants avaient rendu visite à 900 ménages, à un coût moyen de 
88 $ par ménage. Cette démarche avait permis de réduire de 26 % la
consommation d’eau à l’extérieur. L’un des objectifs de l’étude de
2000 dont il est ici question était d’abaisser le coût par ménage du
programme. À cette fin, les étudiants ont rendu visite à deux fois plus
de ménages, ce qui a ramené les frais du programme de 88 à 44 $ par
ménage. S’il était mis en oeuvre dans toute la municipalité, le coût par
ménage du programme dans la région de Durham ne serait que de 20 $.

Halton

Un programme de sensibilisation axé sur la collectivité a aussi été mis
en place dans la région de Halton. Il comportait une lettre de
présentation, un questionnaire de suivi et une lettre de remerciement.
Il comprenait également l’envoi aux ménages inclus dans la zone
d’étude de matériel de sensibilisation et d’appareils. Celle-ci comptait
543 maisons, tandis que la zone témoin en comptait 267. Le coût
imputable au programme de Halton s’est établi à environ 18 $ par
ménage, mais on estime qu’il serait de 12 $ par ménage si le
programme était étendu à l’ensemble de la région.

York

Dans la région de York, on a plutôt choisi d’évaluer un programme de
sensibilisation du public. Ce programme comportait la remise de
matériel de sensibilisation et de pluviomètres à 501 ménages dans la
zone d’étude. Les ménages des 482 maisons témoin n’ont, quant à
eux, fait l’objet d’aucune promotion. Les messages principaux de la
campagne de la région de York étaient les suivants :

■ Les pelouses n’ont besoin que d’un arrosage hebdomadaire (naturel
ou effectué par le propriétaire). 

■ Les pelouses ne requièrent que 2,5 cm (1 po) d’eau d’arrosage par
semaine. 

■ Les propriétaires peuvent mesurer le niveau d’arrosage à l’aide d’un
pluviomètre.

■ Il ne faut pas tondre la pelouse trop courte et il vaut mieux y laisser
les rognures de gazon.

Le coût moyen par ménage relatif au programme s’établit à 22,22 $,
mais celui-ci atteindrait environ 4,60 $ par ménage si le programme
était étendu à toute la région.

Résultats

Une conclusion inattendue découle de l’étude en ce qui a trait au
rapport entre l’arrosage et les précipitations. Malgré le fait que les
municipalités aient informé les propriétaires-occupants que les
pelouses n’ont besoin que de 2,5 cm d’eau par semaine, les données
ont indiqué que la demande d’arrosage affichait souvent une hausse
considérable à la suite de fortes pluies.

La demande moyenne d’arrosage par ménage lors des journées de
pointe variait de 257 L (68 gal) dans la région de York à 671 L (177,2
gal) dans la zone témoin de la région de Durham. 

Les résultats montrent également que la demande de pointe
hebdomadaire en arrosage se produit aux environs de 20 h la semaine,



tandis que les fins de semaine, la demande s’échelonne sur toute la
journée. Durant la fin de semaine, la demande en arrosage est plus
élevée et plus uniformément répartie que durant la semaine.

Durham

Tant à Whitby qu’à Oshawa, la volonté des propriétaires-occupants de
s’engager à modifier leurs habitudes d’utilisation de l’eau était conforme
aux programmes antérieurs. Voici les niveaux de soutien par catégorie :

■ Réduire l’arrosage à un maximum de 2,5 cm (1 po) par
semaine, y compris les précipitations : 94 %.

■ Tondre la pelouse plus longue : 82 %.

■ Recycler les rognures de gazon sur la pelouse : 85 %.

■ Éviter l’arrosage des aires pavées : 93 %.

■ Arroser tôt ou tard dans la journée : 91 %.

L’analyse des résultats dans Durham révèle que l’augmentation de la
consommation d’eau lors des jours d’arrosage était plus élevée dans la
zone témoin que dans la zone à l’étude. Il s’agit là d’une preuve
tangible que le programme de sensibilisation de la collectivité a porté
ses fruits.

Le programme a produit des économies d’eau d’environ 215 LMJ
(litres par ménage par jour [47,3 gal par ménage par jour]) pendant
les journées d’arrosage abondant, soit une économie de quelque 32 %.

Halton

Comme pour Durham, les résultats dans Halton révèlent que
l’augmentation de la demande en eau était plus élevée dans la zone
témoin que dans la zone d’étude, ce qui confirme encore une fois que
le programme de sensibilisation de la collectivité a donné les résultats
escomptés.

Pendant les journées d’arrosage abondant, le programme de Halton a
engendré des économies de l’ordre de 220 LMJ (48,4 gal par ménage
par jour), soit des économies d’environ 45 %. 

York

L’analyse des données de York révèle que la demande en eau des
ménages, tant dans la zone à l’étude que dans la zone témoin, était
semblable qu’il s’agisse d’une journée d’arrosage ou pas. Le
programme de York n’a engendré que des économies d’environ 3 LMJ
(0,7 gal par ménage par jour). 

De surcroît, les ménages des deux zones — la zone d’étude et la zone
témoin — n’ont effectué qu’un arrosage minimal. Ce résultat est
probablement dû à la forte campagne de sensibilisation du public
réalisée précédemment dans la région. Il s’agit peut-être aussi d’un
indicateur de la limite inférieure des économies qu’il est possible de
tirer des mesures de réduction de l’arrosage (interdiction d’arrosage
non comprise).

Comparaison avec le coût
d’approvisionnement

Pour déterminer si une mesure de réduction de la demande est
efficiente, il faut comparer les coûts de sa mise en œuvre à ce qu’il
en coûterait de ne pas la mettre en œuvre. Les chercheurs calculent
l’efficience d’un programme en comparant son coût de mise en
œuvre aux coûts actuels de construction d’une infrastructure
d’approvisionnement en eau.

Les calculs montrent que les coûts actuels de construction
d’infrastructures d’approvisionnement en eau sont de l’ordre de 
0,40 $/L/j (0,09 $/gal/j). Pour qu’il en vaille la peine, le coût unitaire
de la mise en œuvre de mesures de réduction de la demande doit donc
être inférieur à 0,40 $/L/j. Il faut toutefois maintenir les économies
d’eau dans le temps, si on veut appliquer un tel raisonnement
économique.
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Tableau 1 Efficience des mesures de réduction de l’arrosage

Municipalité
Coût unitaire
de la mesure

Économies
en L/M/J

Coût unitaire des
économies ($/L/J)

Coût unitaire
de l’offre ($/L/J)

Rapport
C/A

Durham 20 $ 215 0,093 $ 0,40 $ 0,23

Halton 12 $ 220 0,055 $ 0,40 $ 0,14

York 22,22 $ 3 1,53 $ 0,40 $ 3,8
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Efficience des mesures de
réduction de la demande

Le tableau 1 présente le coût unitaire approximatif (c.-à-d. le coût par
ménage) relatif à la mise en œuvre de mesures d’économies d’eau
d’arrosage. On suppose que ce coût sera moindre si les programmes
sont étendus à l’ensemble des régions à l’étude.

Le tableau révèle que c’est le programme de Halton qui a été le plus
efficient, suivi de celui de Durham et enfin celui de York. Lors de
l’évaluation des résultats, il faut porter une attention toute particulière
au fait que les économies doivent être maintenues dans le temps, et
qu’il faut utiliser le coût unitaire résultant de la mise en œuvre des
mesures dans l’ensemble d’une région.

Le rapport met l’accent sur le fait que le maintien des économies est
capital. Dans une étude citée dans le Guide to Data and Methods for
Cost-Effective Analysis of Urban Water Conservation Best Management
Practices, on a trouvé que les économies s’estompent rapidement après
la première année de mise en œuvre d’un tel programme. On prévoit
poursuivre le suivi de l’étude dont il est question ici jusqu’en 2001 de
manière à mieux évaluer la pérennité de ce genre de programme.

Bien que ce produit d’information se fonde sur les connaissances actuelles des experts en habitation, il n’a pour but que d’offrir des
renseignements d’ordre général. Les lecteurs assument la responsabilité des mesures ou décisions prises sur la foi des renseignements contenus
dans le présent ouvrage. Il revient aux lecteurs de consulter les ressources documentaires pertinentes et les spécialistes du domaine concerné afin
de déterminer si, dans leur cas, les renseignements, les matériaux et les techniques sont sécuritaires et conviennent à leurs besoins. La Société
canadienne d’hypothèques et de logement se dégage de toute responsabilité relativement aux conséquences résultant de l’utilisation des
renseignements, des matériaux et des techniques contenus dans le présent ouvrage.62
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